
1/3

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-73049

Département(s) de publication : 30, 34, 11
 Annonce n° 25-73049

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

BRLNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

55020066100019N° National d'identification : 
NimesVille : 

30001Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30, 34, 11Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://brl.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_34156_1103846.html

04_25_MAIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Monsieur François GONTARDNom du contact : 

Admin.DAP@brl.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Certificat AIPR Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
(Opérateur et encadrant) Dans le cadre de cette opération d'une puissance de moins de 250 
kWc, l'une des qualifications ci-dessous devra être obligatoirement fournit par le candidat : - 
Qualification 5911 délivrée par Qualibat, - Qualification SPV2 délivrée par Qualifelec ; - 
Qualification QualiPV (0-250) Module Elec délivré par Qualit'ENR. Le module Bât n'est pas 
suffisant.

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles. Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-73049
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-73049
https://brl.e-marchespublics.com/pack/annonce_marche_public_34156_1103846.html
https://brl.e-marchespublics.com/pack/annonce_marche_public_34156_1103846.html
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Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. Une liste de références de chantier 
similaires (en termes de puissance sur toiture plate : Panneaux photovoltaïques, réfection 
d'étanchéité, etc ...) sur les 5 dernières années. Si le candidat détient des attestations de bonne 
exécution, il pourra les fournir utilement à l'appui de de son dossier.

Sans objetTechnique d'achat : 
14/08/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Travaux de réfection d'étanchéité de la toiture et installation d'un générateur Intitulé du marché : 
photovoltaïque sur la toiture de la station de pompage Aristide Dumont (Relance)

09331000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Réaliser les études techniques, la fourniture, la pose, le Description succincte du marché : 
raccordement, les essais et la mise en production d'un générateur photovoltaïque en vente totale et la 
réfection d'étanchéité de la toiture sur le bâtiment de la station de pompage Aristide Dumont.

Bellegarde (30127)Lieu principal d'exécution du marché : 
18Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite du site est obligatoire. Pour les modalités se reporter au Détail sur la visite (si oui) : 

règlement de consultation.
La présente consultation fait suite à une précédente Autres informations complémentaires : 

procédure déclarée sans suite, conformément à l'article R. 2185-1 du Code de la commande publique, 
en raison de modifications techniques ayant entraîné une évolution des prescriptions initiales. Les 
candidats peuvent proposer une variante, limitée aux onduleurs avec optimiseurs de type Solar Edge 
ou équivalent. Les modalités techniques sont indiquées au CCTP, les modalités de présentation sont 
indiquées dans le règlement de la consultation. Notification prévisionnelle prévue en Septembre 2025. 
Financement : 100 % BRL Prix global et forfaitaire, non révisable. Les critères retenus pour le jugement 
des offres sont pondérés de la manière suivante : Valeur Prix = 40 pts et Valeur Technique = 60 pts. Les 
critères de jugement des offres comportent des sous critères et sont précisés dans le règlement de 
consultation. Procédure de passation : Le tribunal territorialement compétent est le :Tribunal 
Judiciaire de Marseille 6 rue Joseph Autran13281 MARSEILLE CEDEX 06 Tél : 04 91 15 50 50Fax : 04 91 54 
42 90 Site internet : www.justice.gouv.fr . Pour tout renseignement relatif à l'introduction des recours 
pour la procédure de passation, les candidats doivent également s'adresser au Tribunal Judiciaire de 
Marseille aux coordonnées ci-dessus. Procédure d'exécution : Le tribunal territorialement compétent 
est le :Tribunal de Commerce de Montpellier 9 rue de Tarragone 34070 MONTPELLIER Tél : 04 67 60 
80 88 Site internet : www.justice.gouv.fr Pour tout renseignement relatif à l'introduction des recours 
pour la procédure d'exécution, les candidats doivent également s'adresser au Tribunal de Commerce 
de Montpellier aux coordonnées ci-dessus.

27/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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